LEF – conférences 2018 – termes clés :
1 -  Introduction à la  lexicologie

la lexicologie

la sémantique

 la morphologie

la syntaxe

le lexique

le mot - mot simple, construit/dérivé, fléchi

Morphème, lexème, grammème, radical, base

le signe linguistique

les référents
2 – Lexique et vocabulaire/lexicologie et lexicographie/types de dictionnaires

Le lexique

Le vocabulaire

Les parties du discours

La lexicographie

La terminologie

Le dictionnaire - types de dictionnaires 

Le français fondamental

Le Trésor de la langue française

3 – Etymologie de la langue française, les couches diachroniques du français, le français héréditaire

les couches diachroniques

le fonds héréditaire

l’héritage et emprunt

la dérivation et la composition

l´étymologie et l´étymon

les doublets

l´onomatopée

des emprunts modernes

le substrat,  adstrat,  superstrat
4 - La morphologie lexicale
La morphologie

La morphologie lexicale/grammaticale

La dérivation suffixale /préfixale

Analyse morphologique du lexique

La morphologie lexicale- la morphologie grammaticale
mots simples et mots construits 

La dérivation suffixale /préfixale / les affixes = préfixes + suffixes
La suffixation :

1/Suffixes nominaux : ils servent à créer des noms à partir des bases verbales, nominales, adjectivales. Ces suffixes peuvent véhiculer des sens différents :

- une action, résultat d’une action (base: verbe, nom, adjectif) :  ex : embrasser- embrass-ade, sigle-sigl-aison

- qualité, fonction (base:  adjectif, verbe, nom) :  ex : bon – bon-té, diriger – dirig-isme

- agent d’une action (base:  verbe, nom) :  ex : coiffer – coiff-eur, lait – lait-ière

- instrument, machine, objet (base:  verbe, nom) :  ex : baigner – baign-oire, café – café-tière

- arbre/ végétal  producteur (base:  nom) :  ex : pomme – pomm-ier, fraise – frais-ier

- lieu de fabrication, d’exercice, de vente (base:  verbe, nom) :  ex : fumer – fum-oir

- état (base: nom) :  ex : esclave – esclav-age

- diminutifs (base: nom) :  ex :  île – îl-ot, balcon – balconn-et

- habitants d’une région/ville (base: nom) :  ex :  rom-ain

- àge, anniversaire (base: numéro) :  ex :  centen-aire

2/Suffixes adjectivaux : ils servent à créer des adjectifs  à partir des bases adjectivales, nominales et verbales. 

- relation, propriété (base:  adjectif, verbe, nom) :  ex :haut – haut-ain, mentir – ment-eur

- intensif  (base:  adjectif) :  ex : riche – richissime
- possibilité (base:  verbe) :  ex : lire – lis-ible, manger- mange-able

3/Suffixes verbaux : ils servent à créer des verbes  à partir des bases adjectivales, nominales, pronominales et verbales. 

- action ou état (base:  nom, adjectif, pronom) :  ex : tyran – tyrann-iser, tu – tut-oyer

4/Suffixes adverbiaux : ils servent à créer des adverbes  à partir des bases adjectivales.

- ment – ex : vif – vivement, grand-grandement

La préfixation :

Les préffixes sont toujours antéposés à la base, ex :  faire – dé-faire, moral – a-moral. Ils ont très rarement pour effet de modifier la classe grammaticale des mots. 

Ces préffixes peuvent véhiculer des sens différents :

- absence – moral – a-moral

- rapprochement – joindre – ad-joindre

- avant –  prénatal

- contre – anti-alcoolique

- deux – bi-mensuel

- ensemble – co-habitation

- opposition – contre-signer
- ancien – ex-mari

- négatif – mal-aise

- nouveau – néo-français

- nombreux – poly-copie 

- protection - para-chute

- répétition  - re-dire

- intensif – sur-doué
5 – La dérivation et la composition 
I : La dérivation propre

La dérivation impropre :

Ex:  A partir des adjectifs suivants faites des noms :  vrai, rouge, blonde
A partir des pronoms suivants faites des noms :  moi, rien, ça

A partir des verbes suivants faites des noms :  boire, manger, militant, accusé.

On rencontre des adjectifs qui ont été créés à partir de noms: les yeux marrons, un côté province et d’adverbes: un homme bien.

On rencontre des adverbes qui ont été créés à partir d’adjectifs: parler fort, chanter faux, voter utile, à partir des prépositions: je suis pour, il faut faire avec  et des noms propres: rouler Skoda, laver Bonux… 

la dérivation inverse  : Ex: Accorder, coûter, refuser, soupirer, attaquer, visiter.

II:  La composition et des mots composés:

La composition consiste à former un mot en assemblant deux ou plusieurs mots: autoradio, pomme de terre.

Les mots composés sont en général formés d’unités nominales, adjectivales et verbales, ex: bébé-éprouvette, aigre-doux, pomme de terre, machine à laver.

La composition dite savante utilise des éléments issus de mots grecs et latins: misanthrope, androgyne, homéopathie, néologie.

La composition populaire utilise des éléments issus de mots français. Les éléments assemblés dans un mot composé forment une unité de sens nouvelle, dont la signification dépasse celle de ses éléments pris isolément. 

1/les noms composés

a/ Nom+nom – canapé-lit, député-maire,bar-tabac; le deuxième nom peut être le complément de relation du premier : timbre-poste, café-crème, pause-café.

b/nom + préposition + nom/verbe : pomme de terre, machine à écrire, clair de lune

c/adjectif + nom : basse-cour, belle-fille, bon sens

d/nom + adjectif:  amour-propre,  bande déssinée, coffre fort

e/ préposition/adverbe + nom/verbe: pourboire, sans gêne, sous-préfet

f/ verbe + nom: brise-glace, casse-noissette, tire-bouchon

g/ verbe + adjectif/adverbe/pronom: gagne-petit, pisse-froid, fait-tout

h/verbe+verbe : savoir-faire, cache-cache, savoir-vivre

2/les adjectifs composés

a/ adjectif+adjectif : franco-belge, politico-commercial, mi-clos, ivre-mort

b/ adverbe+participe passé/présent : mal logé, nouveau-né, clairvoyant

a/ adjectif+ nom: rouge brique, vert bouteille, bleu canard, jaune citron

3/les verbes  composés sont plus souvent rangés parmi les locutions verbales. Il s’agit des unités figées complexes qui peuvent être dividées en:

a/ locutions verbales : chercher noise, faire fi de

b/ locutions nominales : un m’as-tu-vu

c/ locutions adjectivales : aigre-doux, bon enfant

d/ locutions adverbiales : en effet, sur le champ, tout à coup

e/ locutions prépositives : autour de, à cause de; grâce à

f/ locutions conjonctives: afin que, de même que, pour la raison que
g/ locutions interjectives: nom de dieu, bonté divine

Mots valises 

L’abréviation et la siglaison 

Les acronymes

La néologie 

La terminologie

6 - Analyse sémantique du lexique

la sémantique  lexicale 

la pragmatique 

la dénotation

la connotation

Les relations lexicales :

La synonymie

L’antonymie

Hyperonymie/hyponymie

Homonymie

NOTIONS :
Abréviation : consiste à exprimer une unité linguistique par un signifiant qui, tronqué d’un ou plusieurs éléments, conserve le signifié de l’unité de départ (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Acronyme : sorte de sigle qui, au lieu de réunir les lettres initiales des mots composant une unité lexicale complexe, combine la première syllabe ou les premières lettres de chacun des termes (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Affixe: morphème lexical qui se joint à une base pour produire un mot dérivé (Mortureux 2008, s. 205-208).
Antonymie : relation entre deux mots de sens opposé ( Mortureux 2008, s. 205-208).

Base : élément que l’on obtient s’il on retire un affixe à un mot : la base à laquelle s’adjoint le suffixe  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Collocation : association stéréotypée produite par la langue  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Composition : procédé de formation de mot composé (Mortureux 2008, s. 205-208).

Composition populaire : composition qui emploie des mots français qui ont une existence autonome par ailleurs (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Composition savante : composition qui se sert des emprunts aux langues anciennes, lation ou grec (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Connotation : aspect sémantiquement variable du signifié, tout ce qui relève des associations d’idées, de l’affectivité, de la création individuelle  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Construit : lexème formé de plusieurs morphèmes lexicaux (Mortureux 2008, s. 205-208).
Coréférence : relation, dans un discours, entre deux ou plusieurs vocables/expressions qui réfèrent à la même chose (Mortureux 2008, s. 205-208).
Dénomination : relation référentielle codée dans le lexique, unissant un lexème à un élément du monde (Mortureux 2008, s. 205-208).
Dénotation :aspect sémantiquement stable du signifié, tout ce qui est commun à tous les usagers de la langue  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177). 

Dérivation : procédé de formation de mots construits, par affixation ou composition (Mortureux 2008, s. 205-208).
Dérivation impropre : formation de mot par changement de catégorie syntaxique,  conversion (Mortureux 2008, s. 205-208).
Dérivation inverse : procédé qui consiste à tirer un mot plus simple d’un mot plus long (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Dérivation populaire : dérivation qui obéit aux règles ordinaires de la dérivation française  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Dérivation savante : dérivation qui est calqué sur le latin  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Dérivé : mot construit,  par dérivation. Désigne soit tout mot construit, soit seulement mot construit par affixation (Mortureux 2008, s. 205-208).
Désignation : relation référentielle entre un vocable ou une suite de vocables et un élément du monde (Mortureux 2008, s. 205-208).
Diachronie : phase d’évolution de la langue  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Doublets : deux mots français remontant au même ancêtre latin, l’un de formation populaire, l’autre de formation savante  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Emprunt : mot appartenant à une langue étrangère, qu’utilisent les locuteurs dans leur langue maternelle (Mortureux 2008, s. 205-208).
Etymologie : étude de l’évolution phono-morphologique des éléments du lexique ; science qui a pour objet la recherche des rapports qu’un mot entretient avec une unité plus ancienne/étymon qui en est l’origine ; étude diachronique et interlinguistique (Mortureux 2008, s. 205-208).
Etymon : origine supposée d’un mot  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Euphémisme : phénomène qui consiste à éviter la désignation littérale d’une notion ou d’un objet jugés déplaisants en lui substituant une expression atténuée  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Famille de mots : ensemble de mots provenant d’un même étymon  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Figement lexical : processus de stabilisation du signifiant et du signifié d’une séquence polylexicale, aboutissant au codage dans le lexique ( Mortureux 2008, s. 205-208).
Fréquence : principe de classement des vocables dans le vocabulaire (Mortureux 2008, s. 205-208).
Grammaire : s’oppose au lexique. Elle fournit les règles qui permettent de combiner les mots et les groupes de mots pour former des phrases. Le lexique représente l’ensemble des unités qui constituent son matériau de base  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Homographie : relation entre deux ou plusieurs mots qui sont écrits de la même façon mais prononcés de deux ou plusieurs façons différentes  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Homonymie : relation entre deux mots/homonymes de même forme et de sens différent (Mortureux 2008, s. 205-208).
Homophonie : relation entre deux ou plusieurs mots qui sont prononcés de la même façon mais écrits de deux ou plusieurs façons différentes  (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Hyponymie/hyperonymie : relation sémantique hiérarchique entre des mots tels que l’hyponyme inclut le sémème de l’hyperonyme alors que la classe de référence de l’hyperonyme inclut la classe de référence de l’hyponyme (Mortureux 2008, s. 205-208).
Idiolecte : utilisation personnelle d’une langue par un sujet parlant (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Lexème : unité lexicale de la langue, virtuelle et le plus souvent polysémique (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexicalisation : intégration d’un néologisme dans le lexique (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexicographie : art de fabriquer des dictionnaires (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexicologie : étude du lexique et des vocabulaires (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexique : ensemble des lexèmes d’une langue (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexique : ensemble des lexèmes, des morphèmes lexicaux d’une langue, et des règles de leur fonctionnement (Mortureux 2008, s. 205-208).
Lexique commun :intersection des idiolectes, tous les mots employés par tous les usagers (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Lexique total :réunion des idiolectes, tous les mots employés par tous les usagers (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Locution : unité complexe lexicalisée (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Métalangage : propriété des langues naturelles qui leur permet de parler d’elles-mêmes (Mortureux 2008, s. 205-208).
Monosémie : rapport univoque existant entre un signifiant et un signifié (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Morhème : le plus petit signe (Mortureux 2008, s. 205-208).
Morhème grammatical ;grammème : insère le mot dans des séries et indique souvent ses relations avec d’autres éléments de la phrase (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Morphème lexical ; lexème : permet au mot d’avoir une autonomie sémantique (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Morphologie lexicale : étude de la forme des mots, et des procédés de formation des mots (Mortureux 2008, s. 205-208).
Mot : équivalent courant de lexème ou vocable ; unité graphique de texte, comprise entre deux blancs (Mortureux 2008, s. 205-208).
Mot composé : unité complexe, prinicipalement nominale, à deux ou trois termes (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mot dérivé : mot qui est formé par adjonction d’un ou plusieurs affixes soudés à une base (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mots fréquents : mots qui s’emploient constamment (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mot grammatical : nom réservé aux pronoms, déterminats, prépositions et conjonctions (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mot lexical : nom réservé aux catégorie du nom, du verbe, de l’adjectif et de l’adverbe (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mot simple : mot formé d’un seul morhème (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Mot-valise : mot construit par téléscopage des éléments de la synapsie qui le constituent (Mortureux 2008, s. 205-208).
Néologie : ensemble des procédés de formation de mots nouveaux (Mortureux 2008, s. 205-208).

Néologisme : mot nouveau, ou récent, avant son éventuelle lexicalisation ; formé par dérivation ou composition, ou encore emprunté à une langue étrangère (Mortureux 2008, s. 205-208).
Nominalisation : transformation d’une séquence linguistique en nom (Mortureux 2008, s. 205-208).
Occurrence : chaque apparition d’un mot dans un corpus (Mortureux 2008, s. 205-208).
Paronymes : termes dont les signifiés sont différents mais dont les signifiants sont presque identiques (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Polysémie : propriété d’un lexème dont le signifié regroupe plusieurs acceptions (Mortureux 2008, s. 205-208).
Préfixe : affixe placé à gauche d’une base, jouant dans la préfixation, pour former un dérivé généralement de même catégorie syntaxique que la base (Mortureux 2008, s. 205-208).
Radical : élément que l’on obtient si l’on retire tous les affixes à un mot (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Référence : relation établie entre une séquence linguistique et un élément de la réalité (Mortureux 2008, s. 205-208).
Référent : être, objet, événement ou propriété de la réalité (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Registre de langue : concept qui concerne la variation des consuites linguistiques selon le médium utilisé, selon les relations sociales et selon les domaines de l’expérience (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Sémantique : étude scientifique du sens des mots, des phrases et des énoncés (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Sème : élément minimal de sens (Mortureux 2008, s. 205-208).
Sémiologie : science des signes, appelée aussi «sémiotique » (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Siglaison : procédé de formation de mot/sigle à partir des lettres initiales de ses éléments (Mortureux 2008, s. 205-208).
Sigle : unité formé par la réunion des lettres initiales des mots composant des unités lexicales complexes (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Signe : unité linguistique constituée  par l’union d’un signifiant et d’un signifié (Mortureux 2008, s. 205-208).
Signifiant : face matérielle du signe, identifiée à sa forme phonique ou graphique (Mortureux 2008, s. 205-208).
Signification : relation constitutive du signe, fondée sur la liaison arbitraire du signifiant et du signifié, et sur le réseau d’oppositions qui unissent les signes entre eux (Mortureux 2008, s. 205-208).
Signifié : face immatérielle du signe ; au niveau des lexèmes, le signifié peut s’identifier au sémème (Mortureux 2008,  s. 205-208).
Suffixe : affixe placé à la droite d’une base, jouant dans la suffixation, pour former un dérivé en général de catégorie syntaxique différente de la base (Mortureux 2008, s. 205-208).
Superordination : organisatioj hiérarchique du lexique, par emboîtement de classes (Mortureux 2008, s. 205-208).
Synchronie : état de langue considéré dans son fonctionnement à un moment donné du temps (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Synonymie : relation entre deux lexèmes de signifiants différents mais de sens aussi proches que possible (Mortureux 2008, s. 205-208).
Syntaxe : étude des combinaisons de mots en groupes et en phrases (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Terme : mot appartenant à un vocabulaire spécialisé au sein duquel sa signification est strictement définie en relation avec d’autres termes (Mortureux 2008, s. 205-208).
Vocable : lexème actualisé dans un discours ; en principe, monosémique ; unité de vocabulaire (Mortureux 2008, s. 205-208).
Vocabulaire : ensemble des mots utilisés par un locuteur donné dans une réalisation orale ou écrite (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Vocabulaire actif : ensemble des mots que le sujet parlant emploie habituellement (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Vocabulaire passif : ensemble des mots que le sujet parlant connaît à peine, qu’il comprend lorsqu’ils sont employés par d’autres mais dont il n’a pas l’habitude de se servir lui-même (Niklas-Salminen 1997, s. 171-177).
Source :

MORTUREUX, M.-F. : La lexicologie entre langue et discours. Armand Colin 2008.

NIKLAS-SALMINEN, A. : La lexicologie. Armand Colin 1997.

